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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

 

 

  

ArƟcle 1 : Objet  du règlement 
 

Le présent  règlement  a pour object if  la protect ion du cadre de vie des habitants de Surgères, en 

favorisant  une répart it ion plus équilibrée des disposit ifs publicitaires, prenant en compte les Ɵssus 
bât is, le paysage, le patrimoine architectural et  végétal - dans la suite logique de 

Zone de ProtecƟon du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) fin 2007 - en 

développant  des disposit ions qualit at ives contribuant  à une meilleure insert ion des disposit ifs dans la 

ville, tout en assurant la communicaƟon du t issu économique local. 

 

 

 

 

ArƟcle 2 : Portée du règlement 

 

Le présent  règlement  ne fait  pas obstacle, , aux droits des t iers qui sont  réservés, et  

,  : 

 

 ironnement   Livre V : Prévent ion des Pollut ions des risques et  des nuisances  

Tit re VIII : ProtecƟon du cadre de vie  Chapit re unique : Publicités enseignes et  préenseignes  

ArƟcles L.581-1 à L.581-45 et  R.581-1 à R.581-88. 

 La loi n° 2010-788 du 12  Tit re 

1
er

 : Bât iments et  Urbanisme  Chapit re III : Publicit é extérieure, enseignes et  préenseignes. 

 Le Code de la route  Livre IV  Tit re 1
er

 : Disposit ions générales  Chapit re VIII : 

Publicité, enseignes et  préenseignes  ArƟcles R.418-1 à R.418-9. 

 

rét ro-réfléchissant  visibles des voies ouvertes à la circulat ion publique. 

 L

Architectural Urbain et  Paysager (ZPPAUP) sur la commune de Surgères. 

 Le Code de la voirie rout ière, les règlements de la voirie départementale ou communale. 

 Les règles re a voirie et  des espaces publics : les décrets n° 2006-1657 et  

2006-1658, arrêté du 15 janvier 2007. 

 

 

, et sur les parƟes 
du territoire communal 

règlement,   dans son 

intégralité. 
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ArƟcle 3 :  

 

disposiƟfs publicitaires suivants (arƟcle L.581-3 du Code de 

 : 

 

Publicité : 

ou image, dest inée à informer le public ou à at t irer son at tenƟon, les disposiƟfs dont le principal 
objet  est  de recevoir lesdites inscript ions, formes ou images étant  assimilées à des publicit és. 

Préenseigne : 

Const itue une préenseigne toute inscripƟon, forme ou image indiquant la proximité 

rce une act ivité déterminée. 

Enseigne : 

Const itue une enseigne toute inscript ion, forme ou image apposée sur un immeuble, et  relat ive à 

. 

 

ConsƟtue le disposiƟf publicitaire l

éventuellement ,  , le système de fixat ion

implantaƟon. 

 

ouverte à la circulat ion publique

empruntée à t it re gratuit  ou non, par toute personne circulant  à pied ou par un moyen de t ransport  

individuel ou collecƟf. 
 

Le périmèt re agglomérat ion de Surgères.  

« espace sur 

ar 

des panneaux placés à cet  effet  le long de la voie qui t raverse ou qui borde cet  espace ».   

Les panneaux sont  nommés EB10 (ent rée) et  EB20 (sort ie). 

Le périmèt re de la réglementat ion est  présenté au Chapit re II. 

 

 

 

 

ArƟcle 4 : DisposiƟfs admis dans toutes les zones 

 

prévus pour : 

 

  

législat ive ou réglementai

 

 aménagés à cet  

effet. 

 L  réalisé au niveau des vit rines 

de 0,5 m², et  à t it re 

excepƟonnel. 
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ArƟcle 5 : CondiƟons  

 

Les disposiƟfs publicitaires, quelle que soit leur nature ou leur implantaƟon, ne doivent pas porter 
aƩeinte au cadre de vie, au paysage urbain, et ne doivent  pas représenter une gêne sonore ou 

lumineuse. 

 

Il est  interdit  de procéder à d

  

 

 

 : 

Une autorisaƟon e
publicitaires suivants : 

- Publicité lumineuse, 

- Enseigne sit uée dans une zone de publicit é rest reinte, 

- Enseigne sit uée dans la Zone de Protect ion du Patrimoine Architectural, Urbain et  Paysager 

(ZPPAUP), 

- Enseigne située sur un immeuble ou dans un lieu ment ionné aux art icles L.581-4 et  L.581-8 du 

 

- Enseigne à faisceau laser. 

 en annexe 2. 

 

 

OccupaƟon ou surplomb du domaine public : 

pas aux 

autorisaƟons  

 

 

Déclaration préalable de publicité ou de préenseigne : 

soumise à une déclarat ion préalable. 

modificaƟon de celles-

largeur ou 1 m de hauteur. 

Un modèle de déclarat ion préalable est  fourni en annexe 3. 

 
 

 

 

ArƟcle 6 : Entretien des matériels et  leurs abords 

 

Les publicités, préenseignes et   et , le 

cas échéant , de fonct ionnement .  

immédiatement, du disposiƟf consƟtue un danger pour les personnes. 
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ArƟcle 7 : Dépose 

 

publicité,   

faute de quoi elles sont  considérées comme maintenues, sauf en cas excepƟonnel 
technique liée à la configurat ion des lieux.  

La remise en état  des lieux est  requise. 

, 

. Après la dépose, aucune t race des anciens montages 

ne doit  êt re visible sur le mur support  ou sur le sol support . 

 

 

 

 

ArƟcle 8 : pplication du présent règlement 
 

 des mesures de publicit é. 

 

réglementat ion antérieure, devront  êt re, le cas échéant , supprimés ou mis en conformité avec le 

présent  règlement  dans un délai de deux ans à compter de son entrée en vigueur. 

 

 

 

 

 

ArƟcle 9 : SancƟons 

 

Toute infracƟon au présent  règlement  local de publicité sera 

sanct ionnée, notamment par : 

-  

- de mise en demeure, 

-  dont  le montant  est  réévalué annuellement  [* ], 

-  

-  administ rat ive prononcée par le Préfet , 

- Des poursuites pénales, dont  certaines se t raduisent  par une amende par disposit if ou 

infracƟon, et / ou par une ast reinte pénale. 

 

 

 

[* ] : à 

restée sans suite est fixé

2010.   
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CHAPITRE II : DEFINITION DES ZONES DE PUBLICITE 

 

 
 

 

ArƟcle 10 : Zones de publicité  
 

Trois Zones de Publicité Rest reinte (ZPR) sont  crées sur le territoire communal : ZPR0, ZPR1, 

et  ZPR2, dans lesquelles, publicités, préenseignes et  enseignes sont  soumises à des prescript ions 

complémentaires  

 

-

après désignés. 

Les zones ZPR0, ZPR1 et  ZPR2 sont  représentées, à t it re indicat if , sur la carte f igurant  en annexe 1. 

Les t rois zones   

 

 

En cas de modificaƟon future des limites  :  

Le nouveau secteur aggloméré sera soumis aux règles de la zone de publicité rest reinte qui lui sera 

directement  accolée.  

Lorsque cet te modificat ion interviendra « à cheval » sur deux zones de publicit é rest reinte, 

 ée en 

ZPR2  sera en ZPR1). 

 

En cas de modificaƟon future  :  

Toute voie nouvelle, publique ou privée, toute intersect ion et  tout  giratoire créés après la mise en 

vigueur du présent  règlement  seront  soumis aux disposit ions fixées par ce présent  règlement  local, 

et  plus part iculièrement  pour les disposit ions de la zone de réglementat ion spéciale dans laquelle le 

nouvel ouvrage se sit ue. 

 

-

survient la modificaƟon. 
 

 

Interface ent re deux zones de publicité rest reinte : 

Si les deux zones de publicit é ret reinte sont  délimitées par une voie, alors ce sont  les règles les plus 

 : 

  côté de la voie délimitant  cet te zone 

avec la ZPR1, 

 

avec la ZPR2. 

Si les deux zones de publicité rest reinte sont  délimitées par des parcelles, alors chaque parcelle suit  

les règles de la zone à laquelle elle appart ient . 
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ArƟcle 11 : Délimitation de la ZPR0  

 

La ZPR0 est  délimitée comme suit , du nord vers  : 

 

Rue de la BineƩerie - rue Puybeillard - avenue de la Libérat ion - rue du Faubourg St  Gilles jusqu'à la 

rue Anatole France  rue Denfert  Rochereau  rue de l'Abbaye  rue Raimond Péraud  chemin rural 

parcelle ZN0028  longer parcelle ZN0090 et  poursuivre dans le prolongement   rue du Four à Chaux 

 rue Albert  Camus  rue du Four à Chaux  rue Raimond Péraud  rue de la Chapelle  rue de la 

Grève  suivre les limites de l'agglomérat ion  avenue MarƟn Luther King  rue de la Casse à 

Monƞort 
 

 

 

 

ArƟcle 12 : Délimitation de la ZPR1  

 

Cet te zone de publicité rest reinte comporte 

ou en ZPR2. 

 

 

 

 

ArƟcle 13 : Délimitation de la ZPR2  

 

La ZPR2 se compose de deux zones : 

 ZPR2 « Ouest  »  

 ZPR2 « Est  », -Philippe Rameau. 

La ZPR2 « Ouest  » est  délimitée comme suit , vers le nord, dans le sens horaire : 

 

Giratoire RD n°939 bis /  RD n°115  avenue de la Gare  RD n°939 bis  longer les parcelles AH0406, 

AH0405 et  AH0343 sur leur face ouest   rue Gabriel Guillon  avenue François M it terrand  chemin 

de la Perche  chemin rural  chemin rural dit  de la Perche jusqu'aux limites de l'agglomérat ion 

suivre les limites de l'agglomérat ion  RD n°115. 

La ZPR2 « Est  » est  délimitée comme suit , du , dans le sens horaire : 

 

Longer la parcelle ZH006 par sa face sud  RD n°209  parcelles AL0253 et  AL0123  rue Gabriel Fauré 

 parcelles AL0123, AL0194, AL0252, AL0195 et  AL0251 par leur face ouest   rue M aurice Ravel  

giratoire RD n°209  suivre les limites de l'agglomérat ion. 
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CHAPITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PUBLICITES ET AUX 

PREENSEIGNES 

 

 

   

ArƟcle 14 : Disposition relative à la ZPR0 

Toute publicité et  préenseigne est  interdit e en ZPR0, quel que soit  son support , et  quel que soit  son 

format . 

Le mobilier urbain présent  dans cet te zone ne doit  

  

 

 

 

ArƟcle 15 : DisposiƟons communes aux ZPR1 et ZPR2 

 

1° - Interdict ion aux entrées de ville 

 

 EB10 », publicit és et  préenseignes sont  interdites 

sur une distance de 150 mètres, et  sur les deux côtés de la voie. 

 

 
 

 

2° - InterdicƟon autour des giratoires et des intersecƟons 

 

Publicités et  préenseignes sont  interdites autour des giratoires et  des intersecƟons, sur une distance 

de 20 mètres  
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voie sans 

issue.  

D

coté de la voie, sur une profondeur de 10 m. 

 

Si d à 

20 m  à prendre en compte débute 

 

 

 

3° - Publicités et  préenseignes murales 

 

 (ou ne 

comportant  que des ouvertures de surface inférieure à 0,5 m²), sur les murs commerciaux exempts 

ou sur les murs de clôture, moyennant  le respect  des règles suivantes : 

 Un seul disposiƟf par mur ; la densité définie par le critère précisé en 7°, et  quant if ié 

ensuite pour chacune des zones, 

 La s est  fonct ion de la zone de publicité rest reinte dans laquelle 

on se sit ue, 

 Le seul format  autorisé est  le format  rectangle, de côtés parallèles aux bords latéraux du 

mur, 

 par rapport  au sol 

naturel est  de 5 mètres,  

 Un décalage minimum de 50 centimètres est  laissé par rapport  au bord latéral du mur, 

 ncadrement  est  lim ité à 15 cm dans le cas à 20 cm  dans 

affichage dynamique, 

 Aucun élément  ne doit  êt re , 

  est  interdit  pour t out  disposit if « fixe » 

rét ro 

éclairage ; les spots sont  interdits. 

 

 
 

 

 

 

0.5 m 

mini

5 m 

maxi

non
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4° - Préenseignes dérogatoires ou temporaires 

 

, compte 

. 

 

Seules sont  admises les préenseignes scellées au sol dites « dérogatoires » ou « temporaires », dont  

ses 

arƟcles L.581-19 et  L.581-20. 

Celles-  

parƟculier : 

 Leurs dimensions ne doivent  pas excéder 1,50 mètre de large et 1 mètre de hauteur, 

 Les préenseignes dérogatoires ne doivent  pas êt re sit uées à plus de 5 km  

signalée  se situe dans une autre agglomérat ion, elles ne doivent  pas se situer à 

 

 Le nombre total de ces préenseignes, pour une act ivité donnée, est  lim ité. 

 

En plus des règles précitées, celles-ci doivent  respecter : 

 Une seule préenseigne par support , avec une double face possible ;  les installaƟons de 
 V » ou en 

t rièdre sont  interdit es, 

 La densité définie par le crit ère précisé en 7°, et  quant if ié ensuite pour chacune des zones, 

 Une hauteur maximale du point le plus haut du disposiƟf par rapport  au sol naturel lim itée 

à 3 mètres, 

 Une installat ion à plus de 3 mètres  limite séparat ive de propriété privée, 

  

 

 

 

5° - Publicité sur mobilier urbain 

 

Publicités et  préenseignes sont  autorisées, à t it re accessoire, sur le mobilier urbain installé sur le 

domaine public ou sur le domaine privé de la ville, dans la limite de 2 m²  , et  sous réserve 

des rest rict ions édictées dans les zones de publicit é réglementée. 

 urbain doit  laisser un passage libre pour les piétons, sur les t rot toirs, d  

minimum 1,40 m  de large. 

 

Les emplacements sur le territ oire de la commune doivent  êt re choisis avec soin et  validés par les 

services de la mairie é 

des piétons et  des automobilistes. 

 

 

 

6° - M icroaffichage de type publicité 

 

Le microaffichage de type publicité représente un affichage de pet it e taille, placé dans un caisson 

protégé par une vit re étanche et  const itué de matériaux inaltérables excluant  tout  adhésif. 
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 dans le magasin où se sit ue le 

disposiƟf. 
devanture, placé de 

préférence sur la vit rine plutôt  que sur le mur, et  de dimensions maximales 0,5 m² . 

 

 

 

7° - Densité de disposiƟfs publicitaires 

 

La densité peut  êt re définie comme 

unité foncière, sur chaque voie considérée.  

appartenant  à un même propriétaire, à une même copropriété ou à une même indivision. 

La densité est  voie.  

-ci sera compté pour moit ié 

de sa longueur dans le calcul du linéaire de la façade considérée sur chacune des voies. 

aux publicités murales et  aux préenseignes dérogatoires ou temporaires 

installées sur les propriétés privées  

 

La densité ne prend pas en compte la présence éventuelle de mobilier urbain, de microaffichage, ou 

enseignes 

publicitaires. 

 

 

 

 

ArƟcle 16 : Dispositions relatives à la ZPR1 

 

 Surface maximale des publicit és murales : 4 m² 

 Densités : 

 Linéaire de façade inférieur ou égal à 15 mètres , 

 Linéaire de façade compris entre 15 mètres et 50 mètres : un disposit if peut  êt re installé sur 

 

 Linéaire de façade supérieur à 50 mètres : un deuxième disposit if peut  êt re installé 

foncière 

supérieure à 40 mèt res. 
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ArƟcle 17 : Dispositions relatives à la ZPR2 

 

 Surface maximale des publicit és murales : 8 m²  

 Densités : 

 Linéaire de façade inférieur ou égal à 20 mètres , 

 Linéaire de façade compris entre 20 mètres et 50 mètres : un disposit if peut  êt re installé sur 

 

 Linéaire de façade supérieur à 50 mètres : un deuxième disposit if peut  êt re installé 

foncière 

supérieure à 40 mèt res. 
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CHAPITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES 

 

 

 

 

ArƟcle 18 : Périmètre concerné par la réglementat ion 

 

-après définies correspond à : 

  

 La rue Audry de Puyravault , 

 La rue Gambet ta, dans sa port ion « sud », allant  de la rue Audry de Puyravault  à la rue des 

M artyrs de la résistance, 

 La rue des M artyrs de la Résistance, 

  

 La rue Bersot . 

 

 

 

 

 

 

ArƟcle 19 :  

 

Les enseignes 

 

Les enseignes doivent  prendre en compte les lignes de composit ion de la façade, en parƟculier le 
posiƟonnement des baies et  ouvertures de la construcƟon. Elles doivent  prendre place là où 

 le permet , ne pas êt re implantées à cheval sur une rupture de façade, ni masquer ou 

recouvrir des éléments architecturaux ou décorat ifs de qualité. 

Les différentes enseignes doivent  êt re harmonisées de façon conceptuelle, avoir des dimensions 

homogènes, un posit ionnement  et  un graphisme cohérents. 

 

Installation en façade  Cas : un commerce par immeuble  

 

 
 

 

 

 Une enseigne à plat  sur mur et  une 

enseigne perpendiculaire par commerce 

 

 

Commerce 1
Commerce 2
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Installation en façade  Cas  

 

 
 

 

 

 

 Une enseigne à plat  sur mur autorisée sur 

chaque immeuble, une seule enseigne 

perpendiculaire autorisée 

 

 

 

Installation en façade  Cas : Commerce avec mur pignon ou en angle de rue 

 

 
 

 

 M ur pignon aveugle 

autorisée sur ce mur 

 

 M ur pignon avec vit rine : une enseigne à 

plat  sur mur et  une enseigne perpendi-

culaire autor isées au dessus de la vit rine. 

 

Installation en façade  Cas  

 

Pour les restaurants, un porte menu est  autorisé, dont  la surface ne doit  pas dépasser 0.65 m². 

Il est  est  à privilégier. 

 

Autres enseignes possibles en façade 

 

Il est  en alternaƟve, soit  en complément : 

 Sur un lambrequin de banne 22, 

 arƟcle 23. 

 

 

 

ArƟcle 20 : Installation des enseignes « à plat sur mur » 

 

 est  installée au dessus de la devanture commerciale, elle est  centrée par rapport  à celle-

ci. Elle ne doit  pas êt re installée à cheval sur le mur et  la vit rine.  

ne doit  pas dépasser des limites latérales et  supérieures du mur 

est  installée en dessous des limites du plancher du premier étage. 

doit  êt re aussi réduite que le permet  la technique employée ; elle est  

inférieure à 25 cm. 

Les let t res peintes ou découpées sont  à privilégier aux caissons. 

Commerce 1
Commerce 1

ABCD ABCD
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ArƟcle 21 : InstallaƟon des enseignes perpendiculaires 

 

 perpendiculaire doit  êt re installée au niveau du commerce signalé. Les éventuelles règles 

de voirie  en vigueur sont  à prendre en compte . 

 

 

  

 

une hauteur minimale de 2,2 m  par 

rapport  au sol 

 it  pas 

dépasser la limite supérieure du mur ; 

supérieur, l

êt re placé au dessous des appuis de 

fenêtre du premier étage 

 

 

(distance ent re le mur et  le point  

ext rême du 

incluant  le système de fixat ion et  

) est  de 0,8 m  

 

 La surface unitaire maximum de 

est  de 0,4 m² 

 

Cas du commerce ayant plusieurs activités 

 

 

de privilégier le regroupement  des enseignes perpendiculaires sur un seul support , composé 

harmonieusement ; dans ce cas, la surface maximale autorisée est  de 0,8 m² . 

Dans le cas où les enseignes perpendiculaires ne sont  pas regroupées, leur nombre total pour le 

commerce est  lim ité à t rois. 

 

 

 

ArƟcle 22 : Enseigne sur lambrequin de banne 

 

r de let t rages collés ou imprimés sur le 

possible, moyennant  le respect  des règles suivantes : 

 sur la t oile du lambrequin, 

  

 La hauteur maximale des leƩrages est de 12 cm, 

 Le bas du lambrequin doit  laisser un passage libre de 2,20 m minimum par rapport  au sol. 

AB

CD

2.20  m minimum 

par rapport  au sol

du premie r étage

Sa maxi  : 0,80 m

Sur face maxi

0,4 m²
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ArƟcle 23 : Enseigne permanente sur la vitrine 

 

découpés et  collés sur la vit rine. Elle ne doit, ni par sa couleur, ni par sa dimension, porter aƩeinte au 
paysage urbain ou aux lieux avoisinants. 

CeƩe enseigne est  limitée en surface à 10 % de la surface de la vit rine, répart ie harmonieusement  

sur les différentes vit rines du commerce, le cas échéant . 

 

 

 

ArƟcle 24 : Microaffichage de type enseigne 

 

 et  les pharmacies 

correspondant  aux produits vendus dans le commerce, est  intégré dans un caisson const it ué de 

matériaux inaltérables, il est  protégé par une vit re étanche. 

 

Le microaffichage est installé de manière privilégiée sur la vit rine du commerce, plutôt  que sur le 

mur. 

 

est  limitée en surface, pour le cas des revendeurs de presse, à : 

 25 % de la surface totale des vit r ines du commerce, 

  

Pour les autres commerces, un seul disposiƟf  

1 m². 

 

 

 

ArƟcle 25 : Enseigne temporaire 

 

Sont  considérées comme enseignes temporaires :  

Cas 1. : Les enseignes qui signalent  des manifestat ions ou des opérat ions excepƟonnelles de moins 

  

Cas 2. : Les enseignes installées pour plus de t rois mois qui signalent  des t ravaux de réhabilitat ion, de 

 transformaƟon, de vente de fonds de commerce  

Ces enseignes peuvent  êt re installées au plus tôt  une semaine avant  le début  de la manifestat ion ou 

48 h au plus tard après la fin de la 
 

 

Une installaƟon en dehors de la vitrine  pas autorisée. 

 

La surface occupée : 

Cas 1. : est  limitée à 50% de la surface de la vit rine, 

Cas 2 : peut  recouvrir la totalit é de la vit rine, mais doit présenter une couleur de fond neutre (blanc). 
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ArƟcle 26 : Enseigne scellée au sol (totem, mât porte enseigne,...) 

 

Ce t qui sont  nécessaires  de par la 

réglementat ion : affichage des prix des carburants par exemple. 

Pour ces cas, les dimensions sont  limitées à : 

 Hauteur maximale : 4 m 

 Surface maximale : 6 m² 

 

 

 

ArƟcle 27 : Enseigne en toiture 
 

 

 

 

 

ArƟcle 28 : Enseigne posée au sol (chevalet, porte menu,...) 
 

Une enseigne posée au sol est  autorisée par commerce ; celle-ci doit  respecter les règles 

suivantes : 

  

 Distance libre minimale de 1,20 m   ; un liteau 

de chaque côté du support est  dest iné à le rendre percept ible par les malvoyants, 

 Dimensions maximales de 1 m  de hauteur et  de 0,65 m  de largeur. 

 

 

 

ArƟcle 29 : Eclairage et  technique 
 

 

Règles /  préconisat ions  et  la t echnique : 

 Pas de néons nus ou de tube fluorescent  apparent , pas de soulignement  de façade, 

  

 Les caissons lumineux sont  autorisés, toutefois on privilégie les enseignes découpées dans des 

plaques fines de matériaux t radit ionnels (tôle, bois,..) ou contemporains (alt uglass,...),  

 On pr ivilégie 

 

 Conce t  des enseignes, on privilégie les réglet tes aux spots sur t iges, 

 e (type LED) sont  privilégiés, 

 Les enseignes de couleurs sobres sont  privilégiées à celles de couleurs vives. 
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ANNEXES 

 

 

 

Annexe 1 : Carte présentant  les zones de publicité restreinte (ZPR0, ZPR1, ZPR2) 

 

Annexe 2  

 

Annexe 3 : M odèle de déclarat ion préalable de publicité ou de préenseigne 
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Annexe 1 : Carte présentant les zones de publicité restreinte (ZPR0, ZPR1, ZPR2) 
 

 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

  

: ZPR0

: ZPR1

: ZPR2

: limites de 
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Annexe 2  
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M onsieur Philippe GUILLOTEAU, Le M aire 

 

Ville de Surgères 

 

 

- 

et  préenseignes (L.581-1 à L.581-45 et  R.581-1 à R.581-88) 

- ArƟcles L.2122-21 et  L.2212-1 à L.2213-6 du Code général 

des collect ivités terr itor iales 

- ArƟcles L.113-2, L.112-5 et  L.141-2 du Code de la voir ie 

rout ière du 14 juillet  2010 

- Arrêt é municipal du xx 2011 réglementant  la publicité, les 

préenseignes et  les enseignes sur la commune de Surgères 

 (1) : 

-  

- la modificaƟon 

- le remplacement  

 

 

 

 

Référence du demandeur : 

Société   

Adresse du siège social    

 

 

LocalisaƟon du projet : 

 :  ...................................................................................................................................  

Nature du commerce :  ..............................................................  Tel :  ..............................................................  

 :  .............................................................  N° de regist re du comm erce : .......................  

 

 

Caractéristiques du projet : 

 

Objet  existant  à supprimer  

 

 

 

 

(1)  : Rayer les menƟons inuƟles 

 

Date dépôt  : ___________ N° de dossier  :_____________ 

Ville de SURGERES 
 

Service Urbanisme 

Demande  
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 (un dossier à remplir par enseigne) : 

 

Désignat ion :  enseigne à plat  sur mur (bandeau), enseigne perpendiculaire, enseigne en toiture, enseigne sur 

auvent , marquise ou balcon, enseigne sur vit rine, enseigne scellée au sol, enseigne posée au sol (1) 

 Précision, si nécessaire  

 : éclairé par project ion, par t ransparence, ou non lumineux (1) 

 Aut re  

 Fixe, mobile, clignotant (1) 

Dimensions : 

 Longueur  

 Hauteur enseigne scellée au sol)  

 Epaisseur  

 Nombre de faces  

Demande de permis de const ruire concernant  la façade : en cours, autorisé, sans objet (1) 

Pour une enseigne perpendiculaire : 

  du domaine public : oui ou non (1) ; si oui, profondeur  

   

 Largeur du troƩoir  

 Largeur de la rue  

 : permanente ou temporaire  (1)  

Pour une installat ion temporaire, préciser la durée  

Pour une enseigne en t oiture : 

 Hauteur de la façade de   

   

Pour une enseigne sur la vit rine : Dimensions de la vit r ine  

Composition du dossier, à fournir en 2 exemplaires : 

a)  

b) Plan de situat ion et  de m asse, cotes relat ives aux lim ites séparat ives de propriétés, 

c) et  simulant   

d) 

 

s t rois 

-55). 

ce disposiƟf se situe totalement ou parƟellement  (surplom b) sur le domaine public. 

 

       

Nom et  signature du demandeur   Nom et  signature du propr iétaire du fonds 

(1) : Rayer les menƟons inuƟles 
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Annexe 3 : M odèle de déclaration préalable de publicité ou de préenseigne 
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1. M ot if  de la déclarat ion 

 

InstallaƟon  

Remplacement   

ModificaƟon  

 

 

 

2. Ident ité et  adresse du déclarant  

 

Nom du déclarant  :  ............................................................................................................................................  

Société :  .............................................................................................................................................................  

Adresse :  ............................................................................................................................................................  

Téléphone :  ...........................................................................................................................................  

 

 

 

3. LocalisaƟon et superficie du terrain 

 

Propriété privée  Domaine public  

 

Département :  ....................................  Commune : ..........................................................  

Adresse :  .............................................  

Superficie du terrain :  .........................   

le domaine public 

Parcelle cadast rée :  ............................  

 

 

 

4. Nature du disposit if ou du matériel 

 

a) PUBLICITE OU PREENSEIGNE SUR SUPPORT 

 

 Nombre Format 

M ur   

M ur de clôture   

Aut re   

 

b) PUBLICITE OU PREENSEIGNES SUR M OBILIER URBAIN 

 

 Nombre Format 

Abr is voyageur   

   

Aut re   

 

 

Déclaration préalable  

de publicité ou de préenseigne 



 

26  

5.  

 

NE PAS REM PLIR CETTE STALLATION SUR LE DOM AINE PUBLIC 

 

 

 

 

6. immeubles situés sur les 

fonds voisins 

 

 

 

 

 

 

7. Nombre et  nature des disposit ifs déjà installés sur le terrain, avant  installat ion, 

remplacement, modificaƟon 

 

NE PAS REM PLIR CETTE RUBRIQUE EN CA  LE DOM AINE PUBLIC 

 

 Nombre Format 

M ur   

M ur de clôture   

Aut re   

 

 

8. Annexes jointes 

 

Plan de situaƟon du terrain   

 

Plan de masse côté   

 

Représentat ion graphique du disposit if ou du matériel   

cotée en t rois dimensions 

 

 

 

Fait  à  ...................................................  le  ...............................................  

 

 

Conformément  aux disposit ions des art icles R.581-5 à R.581-

-6 de ce Code. 

 

  

Signature : 
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